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Orientations de MARS pour 2022 
Adoptées par l’assemblée générale du mardi 8 février 2022 

 

Le document d’orientation de MARS pour 2021 analysait les changements nécessaires dans 
l’agriculture et l’alimentation françaises et traçait des perspectives de travail pour MARS sur des sujets 
d’importance (Télécharger ce document 2021). En un an, des évolutions se sont produites, même si le 
paysage n’a pas été profondément bouleversé. Le débat politique s’est poursuivi en France et en 
Europe. MARS a organisé des séances faisant avancer le débat en son sein sur des sujets jugés 
prioritaires en début d’année. Le présent document d’orientation précise les sujets principaux sur 
lesquels MARS devrait travailler en priorité en 2022 en identifiant les intervenantes et intervenants 
appropriés. 

Rappel des sujets traités en 2021 
 Janvier : l’agriculture de firme 
 Février : les grandes fermes laitières aux Etats-Unis 
 Mars : élevage et changement climatique 
 Avril : l’élevage en Europe, services rendus et impacts 
 Mai : des systèmes laitiers durables 
 Juin : mutations démographiques dans l’agriculture et l’élevage 
 Septembre : l’agriculture à l’heure de l’anthropocène 
 Octobre : plus de régulation dans la PAC 
 Novembre : une comptabilité agricole durable 
 Décembre : état des plans stratégiques nationaux de la PAC 

Des enjeux fondamentaux et un besoin urgent d’action 
Socle de notre réflexion, de grands enjeux pèsent sur nous. S’ils sont bien connus, il est toujours 
indispensable de les rappeler et de les garder en mémoire. 

À court terme sont en cours des évènements marquants : dernières étapes pour les négociations des 
PSN de mise en œuvre de la PAC, campagne des élections présidentielle et législatives où l’on parlera 
des enjeux sociétaux et des modèles d’agriculture, présidence française de l’UE et les priorités qu’elle 
mettra à l’agenda européen. 

1. Le changement climatique 

L’agriculture et la chaine de l’alimentation contribuent pour 25 à 30 % au changement climatique. 
Notre agriculture est source directe d’émissions gazeuses (C02, NOx, CH4) assez bien connues, mais 
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dont l’évaluation fine est régulièrement enrichie de nouvelles connaissances. L’organisation mondiale 
des chaines d’approvisionnement est aussi en cause, en particulier au travers de la déforestation 
importée (soja, huile de palme, viandes…). 

Le changement climatique influe de plus en plus sur les capacités productives de l’agriculture. Sous 
l’effet du changement climatique, les régimes pédoclimatiques, et donc les potentiels agricoles de 
régions, évoluent. À une échelle plus globale, l’évolution des températures et les accidents climatiques 
majeurs peuvent gravement affecter l’approvisionnement alimentaire mondial et provoquer des crises 
sévères (amples fluctuations des prix, pénuries, voire famine…). Peut-on anticiper des évènements 
dramatiques et prendre des mesures d’adaptation au changement et de prévention des risques 
majeurs ? 

Deux rapports complémentaires du GIEC sont attendus dans les prochains mois : 

- Sur l’atténuation des changements, les mesures à prendre de suite pour maintenir la hausse des 
températures sous les 2°C, sachant qu’actuellement nous restons sur une trajectoire supérieure à 3° 
voire 4°C. 

- Sur l’adaptation selon les régions climatiques, les risques majeurs, les parades dont le stockage public 
de sécurité de produits agricoles. 

2. Les atteintes à la nature, à la ressource en eau, à la biodiversité, et plus 
généralement aux biens communs 

Les pratiques et l’organisation de l’espace agricole mises en place depuis des décennies ont porté 
atteinte à la qualité de ces biens communs, l’eau, l’air, les sols.  

L’arrêt de la dégradation de la biodiversité et sa restauration sont indispensables. Des statuts pour les 
communs et des règles de leur gouvernance sont des voies à étudier très sérieusement. 

La question reste posée de produire en quantité et qualité suffisantes des produits alimentaires mis à 
disposition de chacune et chacun de manière abordable. 

3. L’évolution des structures agricoles : vers quels modèles agricoles et agro-
alimentaire ? 

Les premiers résultats du Recensement Agricole 2020 confirment la poursuite du mouvement de 
concentration des structures. Avec les évolutions démographiques et de la pyramide des âges, 
l’installation de nouveaux agriculteurs est indispensable pour enrayer ce mouvement de concentration 
et permettre un recours accru à l’agroécologie. 

Une analyse approfondie des résultats du Recensement Agricole (RA) et de l’évolution de la 
démographie est nécessaire, ainsi que celle de toutes les modalités et incitations nouvelles permettant 
de nouvelles installations, avec des projections par filière. 

La connaissance fine des revenus agricoles, de leur diversité et de leurs déterminants reste aussi une 
question ouverte. 

4. Les modèles alimentaires : quels régimes, quels circuits ? 

L’évolution nécessaire des pratiques et productions agricoles appelle un changement simultané des 
régimes alimentaires. Avant tout, et en même temps, les besoins nutritionnels, de santé individuelle 
et publique et la réduction des inégalités face à l’alimentation réclament de modifier sensiblement les 
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produits fournis, les circuits d’approvisionnement et l’information du public. Il faudrait se placer dans 
une perspective faisant converger offre et demande de produits pour conforter la souveraineté 
alimentaire (produire ce l’on veut consommer et consommer ce que l’on peut produire). 

Il s’agit donc de connaître et promouvoir des politiques agricoles et alimentaires coordonnées et 
cohérentes en se basant sur des expériences réussies (circuits directs producteurs-consommateurs, 
politiques des collectivités publiques, outils d’information des consommateurs…). 

5. L’action pour le changement et les blocages institutionnels 

L’action politique est confrontée à un paradoxe temporel. Les transformations portées par ces enjeux 
fondamentaux sont durables, irréversibles dans une large mesure, et s’inscrivent dans le temps long. 
Face à cela, de fortes inflexions doivent être impulsées à brève échéance, et avec des effets correctifs 
perceptibles à court terme.  

Aux premiers rangs des actions nécessaires, des politiques publiques déterminées se heurtent à 
l’ancrage solide de conceptions idéologiques dépassées de la conduite des affaires du monde (la 
croissance du PIB comme critère premier, la foi en la technologie, le productivisme, le libéralisme 
économique…), sur fond d’intérêts acquis solidement défendus par ceux qui en bénéficient (blocages 
institutionnels, lobbys…).  

La défense de ces intérêts s’exerce avec d’autant plus de virulence que les mesures correctives doivent 
être rapides et résolues. Les résistances au changement s’accroissent en même temps que sa 
nécessité. 

Quelles initiatives politiques sont-elles en mesure de dépasser ces blocages ? Au premier rang de 
l’actualité, se pose la question de la mise en œuvre de la PAC 2023 et des politiques associées, telle la 
politique commerciale de l’UE. 

Des dossiers à suivre, des thèmes de séances… 
MARS considère les thèmes suivants comme prioritaires pour en 2022. Ils sont classés en fonction de 
leur importance et des besoins de connaissances nouvelles à créer ou à assimiler. Cet ordre constitue 
la feuille de route indicative de MARS pour le choix des sujets de ses séances… en fonction de la 
disponibilité d’intervenant(e)s qui seront recherché(e)s pour introduire ces questions. D’autres thèmes 
d’importance pourront être introduits si l’actualité le justifie. 

1. Les sujets en première priorité 

1. Quels sont les effets du changement climatiques sur l’approvisionnement alimentaire 
(production, logistique…) ? Quelles sont les adaptations nécessaires et les préventions des 
risques possibles ? (Enjeu 1- Changement climatique) 

2. La méthanisation agricole, de nombreux enjeux d’importance (structures, consommation et 
usage des terres, subventions publiques…) (Enjeux 1 (Changement climatique), 3 (Structures), 5 
(Politiques)) 

3. Une alimentation saine et sûre pour tous : les effets de l’alimentation sur la santé et la 
différenciation sociale (Enjeu 4 – Les modèles alimentaires) 
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4. Initiatives et incitations pour permettre l’installation de nouveaux agriculteurs ? Quels 
agriculteurs s’installent ou conviendrait-il d’installer ? Les enjeux fonciers de l’installation (Enjeu 
3 - Structures) 

5. Quels sont les verrouillages des politiques agricoles (institutionnels, sociologiques, 
organisationnels…) ? Comment peut-on les amoindrir ? (Enjeu 5 - Politique) 

6. Suivre la mise en place de la PAC 2023, l’évolution des PSN et les autres choix de pays (Enjeu 5 – 
Politique) 

7. Le Recensement agricole 2020 : s’approprier les résultats détaillés et suivre les évolutions 
démographiques (Enjeu 3 – Structures) 

8. Le commerce international agricole : avenir du multilatéralisme ? (Enjeu 5 - Politique) 

9. Les biens communs : mesure des impacts de l’agriculture sur, modes et règles de gouvernance 
(Enjeu 2 – Biodiversité et biens communs) 

10. Pratiques agroécologiques et souveraineté alimentaire : peut-on concilier respect de la nature 
et sécurité alimentaire ? Scénarios et évaluations (Enjeu 4 - alimentation) 

2. Autres sujets 

11. Effets des pratiques agricoles et de l’organisation des chaines d’approvisionnement alimentaire 
sur le changement climatique : nouvelles évaluations (Enjeu 1- Changement climatique) 

12. Nouveaux outils de gestion socio-environnementale des exploitations agricoles et autres 
entreprises (Enjeux 1 et 2 – Changement climatique, Biodiversité et biens communs) 

13. Approvisionnement alimentaire vertueux des territoires : les exemples de villes, 
agglomérations, régions…, à l’exemple des PAT (Enjeu 4- Alimentation) 

14. Digitalisation de l’agriculture : enjeux et risques et/ou opportunités (Enjeu 3 - Structures 
agricoles) 

15. Carbon farming : enjeux et risques d’un financement et d’un marché du carbone agricole 
(Enjeu 1 - Changement climatique). 

16. Enjeux et risques de la production alimentaire sans agriculture (agriculture cellulaire, …) (Enjeu 3 
– Structures agricoles) 

17. Épizooties et mode d’élevage : plein air versus élevages industriels en claustration (Enjeu 3 – 
Structures agricoles) 

18. Élevage et grands carnivores (loup, ours, lynx, vautour, …) : la cohabitation est-elle possible ? 
(Enjeu 2 - Biodiversité) 


